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Lettre aux Amis du 4 mai 2025. 

  

Lundi 28 avril 2025 

17h50 : Un avion de chasse israélien a bombardé un bâtiment de Hadath, dans la 

banlieue sud de Beyrouth, dans un rare avertissement depuis l'entrée en vigueur du 

cessez-le-feu, fin novembre 2024. Il faut dire que l’armée israélienne a commis, depuis 

le 24 novembre 2024, 8.224 violations, sans que le comité de surveillance réagisse ; 

alors que l’armée libanaise accomplit sa mission dans le Sud.   

Le président de la République Joseph Aoun a condamné la frappe. Il a appelé la France 

et les États-Unis, parrains de l'accord de cessez-le-feu et faisant partie du comité 

normalement chargé de la surveillance de l'application de l'accord, à « assumer leurs 

responsabilités et à forcer Israël à mettre immédiatement un terme à ses attaques ».  

De son côté, le Premier ministre Nawaf Salam a condamné la « terreur qu'Israël inflige 

aux gens dans leurs maisons, alors qu'ils veulent retrouver une vie normale ». Il a appelé 

les « États qui parrainent l'accord de sécurité pour la cessation des hostilités à prendre 

des mesures pour mettre fin à ces attaques et accélérer le retrait total d'Israël du Liban ». 

  

Mercredi 30 avril 2025 

10h00 : Je suis à Bkerké pour un entretien avec Sa Béatitude notre cher Patriarche Raï. 

D’abord, je dois dire qu’il va mieux et commence à marcher grâce aux séances de 

physiothérapie. Ensuite, nous avons discuté et convenu de l’ordre du jour de notre 

synode annuel qui aura lieu du 4 au 14 juin prochain. Il m’a dit enfin qu’il faudra penser 

à organiser une délégation d’évêques pour aller aux célébrations de l’installation du 

nouveau Pape. Le conclave se réunira à partir du 7 mai.  

Dans l’après-midi, le président Joseph Aoun est arrivé aux Émirats Arabes Unis où il a 

été accueilli par le président émirati, Mohammad ben Zayed Al-Nahyane, avec qui il a 

convenu de « l'importance de renforcer les relations bilatérales dans l’intérêt des deux 

pays et des deux peuples frères ». A son arrivée, le président Aoun a déclaré : « Le passé 

est derrière nous. L’État commence à retrouver sa présence, ses capacités et sa 

souveraineté, et toutes ses composantes coopèrent pour l’avenir du Liban ». Remerciant 

le cheikh Mohammed ben Zayed pour son soutien au Liban, il a ajouté : « Nous espérons 

revoir nos frères émiratis sur le sol libanais ».  

En l’accueillant, le président émirati a répondu en affirmant : « Nous soutenons l’unité 

du Liban, l’intégrité de son territoire et le renforcement des institutions de l’État et de 

leur rôle dans la préservation de la souveraineté, de la sécurité et de la stabilité ».  

  

Jeudi 1er mai 2025, fête de Saint Joseph patron des travailleurs  

7h30 : J’ai célébré, avec les fidèles, la messe de l’ouverture du mois de mai consacré à 

la vénération de la Très Sainte Vierge Marie, très populaire au Liban et dans nos Églises. 

Les prêtres célébreront dans leurs paroisses tous les soirs et accompagneront des 

processions portant la statue de Marie de maison en maison.  

Le président Joseph Aoun clôture, dans l’après-midi, sa visite aux Émirats Arabes Unis.  

Le communiqué conjoint publié à l’issue de la visite précise que « Les Émirats Arabes 

Unis ont décidé de lever l'interdiction de voyager au Liban imposée à leurs 

ressortissants depuis août 2023 ». « Les deux parties sont convenues de faire 

bénéficier le Liban de l’expérience réussie des Émirats en matière d’amélioration de 
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la performance gouvernementale et de développement des pratiques d’excellence 

institutionnelle ». Et enfin, « un accord a été conclu en vue de créer un conseil 

d’affaires conjoint. Le Fonds d’Abou Dhabi pour le développement enverra une 

délégation au Liban pour étudier et évaluer les projets de coopération disponibles ».  

20h00 : Je suis à Bkerké pour le lancement du documentaire (de 130 minutes) sur « la 

formation des prêtres dans l’Église maronite – Hier, aujourd’hui et demain », préparé 

par l’association des Anciens du Séminaire Patriarcal Maronite (ASPM), et auquel j’ai 

largement contribué. Nous étions près de deux cents cinquante personnes – évêques, 

prêtres et laïcs – dont certains avaient donné leurs témoignages sur la formation et 

l’éducation fournies au séminaire et qui ont servi de base à un engagement ecclésial, 

social, éducationnel, culturel et politique bien apprécié dans la société libanaise. Nous 

avons tous prié pour le repos de l’âme du pape François et le rétablissement de notre 

cher Patriarche qui devait présider cette rencontre et nous donner sa bénédiction.    

  

Vendredi 2 mai 2025 

13h00 : Le Conseil des ministres, tenu au Grand Sérail et présidé par M. Nawaf Salam, 

vient d’approuver le projet de loi sur l’indépendance de la Justice. Le Premier ministre 

a expliqué que « ce texte renforce l’impartialité indispensable du juge dans le rendu de 

ses décisions, en le protégeant contre les pressions ou les tentations ». « Il rassure les 

justiciables, qui peuvent espérer des jugements libres de toute influence politique, 

religieuse, financière ou autre ». « Il contribue aussi à relancer l’activité économique en 

restaurant un climat de confiance propice à l’investissement ». « Et Enfin il permet de 

rétablir l’équilibre entre le pouvoir judiciaire et les pouvoirs législatif et exécutif, tout 

en renforçant la crédibilité de l’État, tant sur le plan national qu’international ». 

C’est un pas de plus dans l’engagement du gouvernement à appliquer les réformes tant 

attendues par les Libanais.  

18h00 : J’ai présidé la réunion de la Commission épiscopale de la Famille en présence 

des délégués des diocèses de nos Églises catholiques au Liban ainsi que les responsables 

des mouvements s’occupant de la famille (Équipes Notre-Dame, les Charismatiques, 

les Focolari, le Chemin Neuf, les Communautés familiales paroissiales).  

  

Samedi 3 mai 2025  

8h30 – 13-30 : J’ai présidé la réunion mensuelle des prêtres du diocèse à l’évêché.  

Nous avons commencé par la prière liturgique du samedi de la Résurrection et la 

méditation à la chapelle sur les deux disciples d’Emmaüs : « Notre cœur ne brûlait-il 

pas en nous tandis qu’il nous parlait en chemin ? ». Dans mon discours qui a suivi, j’ai 

parlé du départ de notre cher pape François « le pape de la miséricorde et le père des 

pauvres » en développant « les quatre priorités de son pontificat : 1- le service des 

pauvres, des marginaux et des migrants ; 2 – la réforme dans l’Église en effectuant un 

retour à la pratique de la synodalité ; 3- l’écologie: la protection de la terre, notre maison 

commune, et celle des créatures ; 4 – la fraternité humaine comme chemin de paix ».   

Après la pause, nous avons écouté, dans le cadre de la formation permanente, le père 

Malek Bou Tanos, ancien Père général de la congrégation des Missionnaires Libanais, 

Sur le thème : « L’exhortation apostolique : Une espérance nouvelle pour le Liban (du 

Saint pape Jean-Paul II) – 28 ans après (1997-2025) ». Nous avons conclu par un 

déjeuner fraternel.  
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Dimanche 4 mai 2025, premier dimanche du mois de mai, fête de N.D. du Liban  

Il faut dire que ce dimanche donnera le coup d’envoi des élections municipales au Liban 

réparties en quatre étapes, donc quatre dimanches. L’étape de ce dimanche concerne la 

région du Mont-Liban qui comprend six Cazas (ou départements) dans lesquels 333 

conseils municipaux seront élus :  

Jbeil : 40 conseils municipaux, 77.586 électeurs.  

Kesrouan : 54 conseils municipaux, 86.911 électeurs.  

Metn : 56 conseils municipaux, 176.566 électeurs.   

Baabda : 49 conseils municipaux, 170.931.  

Aley : 58 conseils municipaux, 124.873 électeurs.   

Chouf : 76 conseils municipaux, 210.328 électeurs.   

Chacun de ces cazas représente la diversité et la pluralité de la mosaïque libanaise, et il 

y a une entente, qui règne depuis longtemps, entre les citoyens pour répartir les sièges 

entre les différentes communautés.  

En plus des conseils municipaux, les citoyens doivent élire des moukhtars (ou élus 

locaux/ huissiers de justice) pour les petits villages ou localités qui n’ont pas de 

municipalités.  

Il faut dire que ce scrutin constitue un enjeu capital étant donné le climat de démocratie 

et de sécurité qui est garanti par le nouveau pouvoir, (le président Aoun, le Premier 

ministre Salam et le gouvernement), qui a promis de rétablir l’État de droit et de 

démocratie. C’est le septième scrutin d’élections municipales au Liban en 70 ans ! 

(Après celles de 1952, 1963, 1998, 2004, 2010 et 2016). Ces élections devaient se 

dérouler tous les six ans, mais des prorogations ont été imposées par la guerre et 

l’occupation étrangère.   

Quant à moi, je suis en visite pastorale à la paroisse de Abdelli, et je célèbre, avec le 

curé Père Antoun Nohra, la messe du quarantième de l’enfant Jean-Paul Abi Nader. 

J’avais présidé ses obsèques le 26 mars dans une atmosphère de prière et de 

recueillement. Jean-Paul, six ans, est le fils du docteur Ralph, cardiologue, et Dr 

Rebecca, spécialiste en nutrition, est décédé à la suite d’une grippe. Il était un enfant 

tout à fait différent ; il ne s’intéressait qu’à vivre avec Jésus et les saints, surtout saint 

Charbel, qu’il tenait à obtenir leurs statuts pour leur consacrer des sanctuaires (une 

trentaine) dans son village. A la maison, à l’école et dans la paroisse, il demandait à ses 

camarades de prier le chapelet et chanter les louanges de Dieu. En quarante jours, ses 

parents ont reçu des centaines de témoignages, que j’ai demandé de bien conserver, 

prouvant qu’il était un « petit saint ». Jean-Paul est devenu un phénomène qui ne cesse 

de faire parler de lui. Dans mon homélie, et partant de l’évangile du jour sur le 

témoignage des deux disciples d’Emmaüs (Luc 24, 13-35), j’ai dit que « le Seigneur 

Jésus nous invite à lire les signes qu’Il veut nous faire lire à la lumière de notre foi, et 

peut-être faire de Jean-Paul un exemple à suivre pour ses camarades les enfants, qu’ils 

n’ont cessé d’essuyer leurs larmes durant la messe. Le fait de célébrer son quarantième, 

en ce dimanche des disciples d’Emmaüs et de la fête de Notre-Dame du Liban, est déjà 

un signe et une grâce de Dieu pour la famille et la paroisse ! ».  

Seigneur Dieu, Notre Père, bénis nos familles afin qu’elles restent le levain de sainteté !  

+ Père Mounir Khairallah, évêque de Batroun 

 


